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MUNICIPALITE DE SAINT-ELZEAR
597, rue des Erables
St-Elzear (Quebec)

GOS 2J1

AVIS PUBLIC

Tel. :418387-2534
Fax :418387-4378

direction@st-elzear.ca
administration@st-elzear.ca

Avis de derogation mineure
Avis est donne que la demande de derogation mineure ci-dessous sera prise en
consideration par le Conseil lors de la seance du 6juin 2022.

Nature et effets
La demande vise a autoriser 1'implantation d'une residence unifamiliale isolee a 10,6
metres de la limite de propriete avant, alors que selon la reglementation en vigueur, en
zone AF-4, la marge de recul avant minimal est de 15 metres.

Vous trouverez une presentation du projet sur le site Internet de la municipalite : www.st-
elzear.ca

Identification du site concerne
Lot 3 582 087 situe au 918 avenue Principale.

Toute personne interessee a se faire entendre par le conseil pourra se presenter le 6 juin 2022
a 19h 30 ala Salle du Conseil, au Centre communautaire, au 707, avenue Principale a
Saint-Elzear.

Donne a Saint-Elzear ce 13ejour de mai 2022.

r(LAi^r\.lY? }JL^
\/a/?essa Gregoire
Directrice generale Greffiere-tresoriere



*********************************************************************

CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je, soussignee, Vanessa Gregoire, Directrice generale Greffiere-tresoriere de la
municipalite de Saint-Elzear, certifie sous mon serment d'office, avoir publie I'avis ci
haut, en affichant une copie a chacun des deux endroits designes par le Conseil, le 13e
jour de mai 2022 entre 10h 00et17 hOO heures.

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat ce 13ejour de mai 2022.

MO^^MC. ^-̂ ^(OA/^U (L>
VanessaGregoire O
Directrice generale Greffiere-tresoriere



MUNICIPALITÉ DE SAINT-ELZÉAR
597, Rue des Érables
St-Elzéar (Québec) G0S 2J1
Tél: (418) 387-2534   Fax: (418) 387-4378

2022-05-10 14:12

Demande en urbanisme 2022-05-0002
InformaƟons générales
Matricule 6140 82 4780
Type de demande DérogaƟon Origine demande D'une demande de permis ou de cerƟĮcat

Dates importantes
Demande : 2022-05-10

Coordonnées
Demandeur

Dominic Couture

Propriétaire

Denise Couture
916 Avenue Principale
Saint-Elzéar
Québec, Canada
G0S 2J2

Travaux

918 Avenue Principale
Saint-Elzéar (Québec)

Lots et zones
Zones : AF-4

No Lot Rang Plan cadastral SuperĮcie
3582087

Éléments concernés
Type d'élément ModiĮcaƟon Date de construcƟon
ImplantaƟon

Nature de la demande
Demande Norme
Demande l'autorisaƟon d'implanter une résidence unifamiliale isolée 
à 10,6 mètres de la limite de propriété avant.

Règlement de zonage 2007-115
ArƟcle 4.8.2 a)

En zone AF-4, la marge de recul avant minimal est de 15 mètres.

Raisons de la demande

Demande l'autorisaƟon d'aménager la maison avec la même distance d'implantaƟon que la résidence voisine 
(916 avenue principale).

Maison projeté entre deux emplacements déjà construits
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L'implantaƟon est en zone agricole, à proximité de la limite du périmètre urbain. L'implantaƟon tel que 
présenté serait conforme dans le périmètre urbain en vertu de l'arƟcle 5.2. 

Notes

ANNEXE:

- Demande de dérogaƟon
- ImplantaƟon selon le règlement
- ImplantaƟon demandée

Règlements
Type Règlements ArƟcle
Zonage 2007-115 4.8.2 a)

VériĮcaƟons
Respect des objecƟfs du plan d'urbanisme ? oui
RelaƟve à l'usage ou à la densité d'occupaƟon du sol ? non
L'immeuble est-il situé en zone d'inondaƟon ou en milieu humide ? non

Conformité au Règlement

Règlement -

Réservé au foncƟonnaire désigné
Demande reçue le 2022-05-10 Coût 200,00 $
Approuvée Dépôt
Échéance Fin
Renouvellement

Danny BouƟn
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Signature

Je, _____________________________________________________ soussigné, déclare que les renseignements ci-haut donnés sont 
exacts et que si la demande m'est accordée, je me conformerai aux disposiƟons des règlements en vigueur et aux lois pouvant s'y 
rapporter.
Signé à _________________________________________, ce _______ jour du mois de ______________________________ 2022

________________________________ ________________________________
Propriétaire ou procureur fondé Propriétaire ou procureur fondé
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Bonjour, 

Nous voudrions demander une dérogation pour la construction de notre future propriété au 918 

avenue Principale, à Saint-Elzéar. Selon les règlements actuels, puisque la propriété serait dans une 

zone catégorisée agricole, elle devrait être placée à 15 mètres du chemin. Nous voudrions pouvoir la 

mettre à la même distance que nos voisins, soit à environ 10 mètres du chemin. 

D’abord, parce que de la mettre si loin de la route, nous ferait perdre du terrain “utilisable” derrière 

la maison. On s’entend que 15 mètres en avant d’une maison, c’est beaucoup. Cela fait également 

en sorte que les enfants auront moins d’espaces sécuritaires en arrière pour jouer. Bien que le 

chemin soit à 50 km/h dans ce coin, cela roule parfois assez vite avant d’entrer dans le village. 

De plus, puisque toutes les autres maisons de la rue sont autour de 10 mètres du chemin (si ce n’est 

pas moins), placer la nôtre si loin en arrière détonnerait beaucoup avec le reste. Visuellement, ce 

serait plutôt étrange. 

Finalement, pour le côté intimité, en plaçant la maison à 15 mètres de la route, nous nous 

retrouverions à avoir notre devanture presque dans la cour arrière de nos voisins, brimant ainsi leur 

potentielle intimité. 

Nous vous remercions de considérer notre demande et au plaisir de revenir habiter dans mon village 

natal au mois de septembre. 

Veuillez passer une excellente journée, 

 

Dominic Couture et Isabelle Larsonnier 
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